
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE PORTNEUF 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LÉONARD-DE-PORTNEUF 
LE 11 FÉVRIER 2021 
Réunion spéciale 
 

Procès-verbal de la séance spéciale du conseil municipal tenue par visioconférence, à 19 h. 
 
Sont présents les membres du conseil suivants : 
 
Mme Lise Trudel Conseillère siège # 1 
Mme Marie-Ève Moisan     Conseillère siège # 3 Arrivée à 19 h 11 
M. Cédric Champagne Conseiller siège # 5 
Mme Nathalie Suzor Conseillère siège # 6 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, M. Denis Langlois.   
 
Étaient également présents : 
 
Mme Nathalie Naud, greffière et directrice générale adjointe et M. Denis Grégoire, inspecteur 
des travaux publics. 
 
Était absente : 
 
Mme Sophie Cantin Conseillère siège # 4  
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 19 h 04.  Le maire, M. Denis Langlois, souhaite la bienvenue à tous. 
 
 
LÉGISLATION 
 

48-11-02-21 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par M. Cédric Champagne et résolu unanimement d'adopter l'ordre du jour tel 
que présenté et de l’exécuter à rebours. 
 
1- OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

2- LÉGISLATION 

2.1 Adoption de l’ordre du jour 

 

3- ADMINISTRATION 

3.1 Embauche d’un directeur général intérimaire  

3.2 Dossier de M. Bruno Côte 

 

4- VOIRIE — TRANSPORT — TRAVAUX PUBLICS — HYGIÈNE DU MILIEU 

4.1 Réparation de la motoneige  

 

5- LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 

VOIRIE — TRANSPORT — TRAVAUX PUBLICS — HYGIÈNE DU MILIEU 
 

49-11-02-21 RÉPARATION DE LA MOTONEIGE 
 
CONSIDÉRANT QUE la motoneige qui sert à l’entretien des pistes de ski de fond est inutilisable 
en raison de bris majeurs; 
 
CONSIDÉRANT la soumission reçue de l’entreprise M.G. Sports au coût de 2 706 $ plus les taxes;    
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Lise Trudel et résolu unanimement de faire effectuer 
la réparation de la motoneige par l’entreprise M.G. Sports.



 

 

ADMINISTRATION 
 

50-11-02-21 DOSSIER DE M. BRUNO CÔTE 
 
Il est proposé par Mme Nathalie Suzor et résolu unanimement de rembourser M. Bruno Côte 
pour un montant de 225.12 $ pour la pose d’un filtre tel que stipulé dans l’entente intervenue 
entre M. Côte et la municipalité de St-Léonard-de-Portneuf.  

 
 
51-11-02-21 EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL INTÉRIMAIRE 

 
Il est proposé par Mme Nathalie Suzor et résolu unanimement de procéder à l’embauche de 
Mme Francine Hébert comme directrice générale et secrétaire-trésorière intérimaire, en 
remplacement de Mme Nancy Clavet, à compter du 1er mars 2021. 
 
 

52-11-02-21 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Tous les sujets étant épuisés, il est proposé par Mme Lise Trudel et résolu unanimement de levée 
l’assemblée à 19 h 31. 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Denis Langlois Madame Nathalie Naud 
Maire Greffière et directrice générale adjointe 
 
 
Je, Denis Langlois, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


